
 

 

 

Centre Communal d’Action Sociale 

De la Ville de Vaires-sur-Marne 

(Seine-et-Marne) 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’an deux mille vingt-deux, le premier décembre, à dix-huit heures et quinze minutes, le 

Conseil d’Administration, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie, sous la Présidence 

de Madame Béatrice BOCH, Vice-Présidente du CCAS, 

Etaient présents : 

Mme BOCH, Mme JAFFRE, Mme DOLMAYRAC, Mme SAUSSET, M. BROCHE, 

M. COCHEZ M. WATHLE M. BOISSONNET, M. LATHELIZE, M. NICLOT,  

Formant la majorité en exercice. 

A donné procuration : 

Mme JARDIN, Mme DIEGUEZ. 

 

Absents excusés : 

Mme MURCIA, M. SELLERET, M. FAURE. 

  

 

Secrétaire de séance : Mme ALFONSO. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECISION MODIFICATIVE N°1-2022 

 

N° 01 

 

Date de convocation 

24/11/2022 

 

Nombre de conseillers 

En exercice : 15 

Présents : 10 

Votants : 12 
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VU l’article L. 1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la nomenclature comptable M14, 

VU la Délibération n°4 du Conseil d’Administration, du 14 avril 2022, approuvant le 

budget primitif 2022 du CCAS, 

CONSIDERANT le projet de Décision Modificative n°1 pour 2022, 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : APPROUVE  la décision budgétaire modificative n°1 de l’exercice 2022 du 

CCAS qui s’équilibre en recettes et en dépenses de toutes natures à 29 453€ (Vingt-neuf 

mille quatre cent cinquante-trois euros). 

Article 2 : DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Melun qui peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr, 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa réception par le 

représentant de l’Etat. 

 
 

Pour extrait conforme,  

En Mairie, le 1
er

 décembre 2022  

 

 

La Vice-Présidente du CCAS, 

 

 

 

 

Béatrice BOCH 
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